
   

Journée d’échanges 

 
Jeudi 21 mars 2023 
Dreal Auvergne-Rhône-Alpes 
5 place Jules Ferry - Lyon 
Salle Portefaix 
 

15 minutes à pied de la gare SNCF 

 

 

 

PROGRAMME DE LA JOURNÉE 
 

___________________________________________________________________________________________ 

8h45 // Accueil Petit déjeuner 
  

9h15 Ouverture de la journée 

Christine JAKSE & Sabine GUILLAUME, Dreets Auvergne-Rhône-Alpes 

Soizic ARGAUD, Coordinatrice PFoss, ORS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Proposition d’approche analytique de l’inégalité : l’exemple de la pension de droit direct selon le genre 
Christine JAKSE, Dreets Auvergne-Rhône-Alpes 

À partir du constat d’un écart susceptible de signaler une inégalité, par exemple l’écart de pension de droit direct entre 

les femmes et les hommes, on peut s’interroger sur la mesure à mobiliser et son sens et sur l’approche la plus adaptée 

pour l’expliquer et pour l’interpréter ; si l’on est dans une démarche d’évaluation, il s’agit également de se questionner 

sur l’objectif à viser et les préconisations envisageables. L’ensemble de la démarche suppose de s’accorder sur les 

nomenclatures, les outils et notions statistiques et au final, sur les concepts auxquels recourir : y-a-t’il 

ségrégation/discrimination, rapports sociaux de domination derrière l’inégalité ? Faut-il convoquer l’égalité des chances, 

l’égalité réelle, l’équivalence entre qui et qui ? 

 

Un million d’habitants concernés par l’illectronisme en Auvergne-Rhône-Alpes 

Aude LECROART & Bruno ROY, Insee Auvergne-Rhône-Alpes 

N’ayant pas utilisé internet au cours de l’année et/ou rencontrant des difficultés dans l’utilisation des outils numériques, 

un million d’habitants serait en situation d’illectronisme en Auvergne-Rhône-Alpes (soit 15% de la population). Cherchant 

à comprendre cette forme d’exclusion contemporaine, l’Insee a mené une étude s’intéressant aux caractéristiques 

sociodémographiques des personnes susceptibles d’être en situation d’illettrisme numérique ainsi qu’à différents 

facteurs d’inégalités d’accès au numérique. 

 

11h00 Pause (20 min) 

 

Soutenir la mobilité des personnes en situation de précarité  

Élisa HERMAN et Romain NAVARRO, Mrie 

Sollicitée par le département du Rhône, la Mrie a réalisé une qualification des besoins des personnes en situation de 

précarité afin de soutenir l’accès aux droits et à l’insertion en développant la mobilité. À partir de sources diversifiées, les 

situations de jeunes inscrits en Missions locales et de bénéficiaires du RSA ont été analysées. Mêlant analyse quantitative 

et approche qualitative, différents types de besoins ont pu être identifiés directement à partir du vécu des publics cibles 

et de l’expérience des professionnels les accompagnant. Cartographies des transports et points d’accès aux droits, 

typologie des besoins et répertoire d’offres de soutien à la mobilité, les résultats de cette étude ont été valorisés à travers 

la publication d’un rapport, d’une synthèse et d’un répertoire de moyens. 

 
 

12h30 - 14h00 // Pause déjeuner 

Nous déjeunerons au restaurant lounge N°133 
(Formule plat, dessert, café à 22 €)  

https://www.google.com/maps/dir/Gare+Lyon+Part-Dieu,+Place+Charles+B%C3%A9raudier,+Lyon/5+Pl.+Jules+Ferry,+69006+Lyon/@45.7635153,4.8547266,1446m/data=!3m2!1e3!4b1!4m14!4m13!1m5!1m1!1s0x47f4ea62fdaf6429:0x6e097152ab2851f8!2m2!1d4.8611177!2d45.7605474!1m5!1m1!1s0x47f4ea893c3d7e39:0xac9bd5898667c4da!2m2!1d4.8588988!2d45.766685!3e2?entry=ttu


  

 

___________________________________________________________________________________________ 

14h00 // Reprise de la journée 
 

Porosité de la carte scolaire et réussite scolaire chez les collégiens de la métropole 

Olivier BAILLS, Agence d’urbanisme de la région grenobloise (AURG) 

 

Face à l’insécurité sociale en zone rurale, stratégies de débrouille, solidarité et aide institutionnelle 

Manuel ROSSILLE, Conseil départemental de l’Isère 

Ludovic MORAND, Agence d’urbanisme de la région grenobloise (AURG) 

Aux côtés de l’Odenore (observatoire du non -recours) et de l’AURG, le département de l’Isère a mené une étude croisant 

inégalités territoriales et inégalités sociales permettant d’apprécier une vision plus subjective des situations de précarité 

vécues par les habitants. Une première partie des résultats de ce travail (sentiment et facteurs d’insécurité sociale) a été 

présentée le 21 novembre 2023 (cliquez ici). Aujourd’hui, nous nous intéresserons aux conséquences d’un basculement 

dans la précarité (arbitrages et renoncements) ainsi qu’aux ressources mobilisées (institutionnelles ou non) par les 

ménages pour y faire face. 

 

Bilan de la demande et des attributions de logements sociaux en Auvergne-Rhône-Alpes 

Frédéric MONNET, Dreal Auvergne Rhône Alpes 

L’exploitation des données du SNE (système national d’enregistrement) permet de connaitre et mettre en évidence la 

situation et les contrastes de la région en termes d’accès au logement social : nouvelles demandes déposées, demandes 

restant actives, taux d’attributions, répartition territoriale du stock de demandes et d’attributions, indicateur de tension 

au sein du parc HLM, délais d’attente et d’attributions, profil des demandeurs, typologie des logements… Nombreuses 

sont les dimensions pouvant ainsi être examinées. Ces dernières permettant le suivi et alimentant le pilotage des 

politiques publiques d’attribution répondant notamment à l’objectif de logement de personnes en situation de précarité. 

 

Causes et conséquences des inégalités d’accès et de maintien dans le logement à la lumière du Dalo et de 

l’habitat indigne et non-décent 

Marie GUILLAUMIN, Un Toit Pour Tous, Observatoire de l’Hébergement et du Logement (OHL) 

Le logement, s’il devrait être vecteur de la réduction des inégalités, en est au contraire aujourd’hui un accélérateur : nous 

ne sommes pas tous égaux pour accéder à un logement de qualité, ni pour nous y maintenir. L’OHL propose de revenir 

sur les inégalités d’accès au logement et ses conséquences à la lumière de deux études récentes. La première portant sur 

des inégalités persistantes d’accès à un logement décent et indépendant malgré la mise en place d’un Droit au Logement 

Opposable (Dalo), auquel il n’est pas si évident de recourir. La seconde s’intéressant sur les effets de ces inégalités d’accès 

au logement qui enferment les populations les plus précaires dans un parc de logement non-décent, voire insalubre, 

duquel il est ensuite difficile de sortir. Ces différents phénomènes, plus ou moins difficiles à mesurer d’une manière 

quantitative, seront surtout abordés sous l’angle de l’expérience vécue des ménages concernés. 

 
 

___________________________________________________________________________________________ 

17h00 // Clôture de la journée  

 

Les horaires des différents temps de la journée (hors accueil et ouverture de la journée) sont donnés à titre 

indicatif et peuvent évoluer en fonction du déroulé de la journée. 

https://www.pfoss-auvergne-rhone-alpes.fr/evenements/inegalites/

